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Oser se financer via les fonds 

européens ! 

Un enjeu majeur pour les associations : trouver des

ressources !

La solution ? Les financements européens.



Fonds européen de développement régional (FEDER)

Fonds sociaux européens (FSE)

Initiative pour l’emploi des jeunes (IEJ)

Les fonds européens

Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER)

Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et 
l’aquaculture (FEAMPA)



Les fonds européens en quelques chiffres

44%

31%

20%

3%

2%

France : Programmation 2014-2020

FEADER (12 Md)

FEDER (8,4 Md)

FSE (5,5 Md)

IEJ (1 Md)

FEAMP (588 M)



Recherche

Développement technologique et innovation

Développement des TIC

Fonds européen de développement régional

Soutenir la transition vers une économie à faibles 
émissions de Carbonne



Améliorer les possibilités d’emploi

Renforcer l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté

Promouvoir l’éducation, l’acquisition de compétences et 
l’apprentissage

Fonds social européen

Renforcer les capacités administratives



Pour les jeunes de moins de 25 ans sans emploi qui ne suivent pas 
d’enseignement

Financement des apprentissages / stages / formations

Accompagnement à la recherche d’emploi

Initiative pour l’emploi des jeunes

Pour les régions où le taux de chômage dépasse 25 %



Monter un projet : Les étapes clefs 

Trouver son 
organisation
•DRETS
• Conseil regional
• PLIE

Demande de 
financement
•Ma démarche FSE
• Instruction du dossier

Conventionnemen
t
• Convention / avenant
• Visite sur place

Bilan et demande 
de paiement
• CSF
• Paiement
• Archivage



Les défis à relever

Obligation de 
visibilité  

Formalisme / 
gestion comptable

Trésorerie Contrôles



Les pièges à éviter

Publics visés
Affectation des 

temps de 
travail 

Ne pas 
surestimer les 

objectifs

Respects des 
obligations

Cofinancement 
(montage des 

budgets) 



Accord de partenariat français approuvé le 2 juin 2022

Dépenses éligibles dès le 1er janvier 2021

Nouvelle programmation 2021-2027

REACT EU : Enveloppe de 3,9 Md d’euros en 2021 et 2022 ( A consommer 
jusqu’en 2023)

Peu d’appels à projets déposés à ce jour 

Axe prioritaire FSE état : inclusion sociale au sens large 



Nouvelles enveloppes disponibles
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Les perspectives pour vous aujourd’hui : discutons-en ! 




